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Vous cornaišsoWis 'dès ·Usiàns où le nombré

des ouvriers se chiffre par niillies et où, cepen-
dant, le pation a pu arriver à organiser un livre
du personnel contenant les renseignements pris
au dehors, les faits importants qui se passent
au-dedans ;. ce livre permet ainsi de sivre le
perôntrél, d'en retrancher les éléments mau-
vais, ou d'en conserverles bons malgré des fau-
tes accidentelles et purement disciplinaires.

Le patron qui-oblige les ouvrieis à travailler
dabi des atelièrs iîsalübîes inaihqùe à la justice,
car l'ouvrier a droit à ce que sa santé ne soit
pas inutilement compromise. Dans les indus-
tries insalubres, le préjudice causé à la santé de
l'ouvrier doit être compensé par une augmenta-
tion de salaire et par là diminution des heures
de travail.

Le patron qui rñ'eitploie pas les moyens
ordinaires de Prévenir les accidents dans les
atelie%' magnqne en inêmè temps à'a justice et
à-la êharité, en exposant, 'par une négligence
coupable, l'ouvrier ýà un danger prochain de
peidre'là vic-ou toùt au moins ses mfoyens d'ex-
istëice.

Le'pat·on qui -possède de vaster ateliers peut
y faitteégner l'oôdie et la discipline par l'in-
terïédiaire de 'ses délégués, c'est à dire des
autorité secondaires établies pa lui, tels que ;
sous-directeùrs, chefs d'ateliers, contre-maîtres,
en ü' moót avec l'aide de tous ceux qui, à un
titre qtielconque, le représentent dans la famille
ouvrière.

C'est ùué obligation, pour le patron, de délé-
gue- son autorité toutes les fois qu'il ne peut,
par-lùi-imêriùë, fairè régner dans l'atelier et dans
la famille ouvrière la justice en même temps
que li'ordre et la discipline.

Le patron doit choisir, pour délégués ou au-
torités secondaires, les plus capable de le repré-
senter, c'est à dite les plus honnêtes et les plus
dignes, et non les plus agréables.

Le premier devoir du patron envers les auto-
rités secondaires une fois constituées est la
surveillance, car il est moralement responsable
du bien qu'elles doivent -faire et ne font pas, du
mal qu'elles peuvent empêcher et qu'elles lais-
sent comniiéttie. Il doit en ootre respecter et
faire respecter comme le sien propre le .mvoir
qu'il leur a confié, les dirigér, les àssister dans
le biéit €t ne jamais entraver·leurs efforts.

On pëit féduiré à quatre les devoirs-que le
patron doit imposer aux autorités secondaires;
l'imphttia!ité, la suWeillnce, le bon esprit et le
bôn ë*eiemple.

cun selon ses Suvres, .s's mérites et sa posi-
tion : îo dans la distribution du travail ; 20
dans la répartition du salaire ; »o dans l'accueil
fait aux réclamations.

La surveillance ne s'exerce pas senlementsur
les machines et la bonne production, mais
encore sur le personnel, pour faire respecter les
droits, la conscience et la tranquilité de chacun.
Comme nous le verrons plus loin, la surveil-
lance doit être la sauvegarde de la foi et de la
morale.

Le bon esprit n'est pas autre chose 'qu'une
certaine disposition d'âne favorisant la bonne
entente et la communauté de vues, de pensées
ou d'action entre les agents subalternes et l'au-
torité principale.

Les, autorités secondaires donnent -le bon
exeniple.par les paroles, par les actes, par le
respect de tout ce qui tient à la religion, à la
famille et à l'autorité ; ils le donnent encore en
gardant les convenances, surtout à l'égard des
femmes et des jeunes filles.

Correspondance
Je viens de lire avec beaucoup de plaisir. et

votre journal et les règlements de votre société.
Je n'enpres.e de vous féliciter et de vous dire
avec quel bonheur ma pensée vous suit dans la
belle voie où vous conduisez l'un et l'autre avec
tant de dévouement et de ré.olution.

Je vous admire, en vérité, de loin hélas ! de
trop loin, car je voudrais pouvoir me trouverne
serait-ce que pour un instant, auprèa de voua.et
au milieu de vos dévoués collaborateurs.

Après les longues études que conmande la
prudence et malgré les h,5bitations que font naî-
tre les entrepri:,es nouvelles, vous avez organhé
prudemment toutes choses sans souci pour la
concurrence qui vous et su..citée ainsi qu'à

.nous.
Vous avez établi l'arbitrage, espèce de tribu-

nal de conciliation qui arrêtera le* plaideurs sur
le seuil de la justice... qui les réunit, qui let
écoute, les conseille c' rapproche leurs mains et
leurs coeurs.

Conciliation !... le calme de l'esprit, la paix
entre nous, ce sont les premiers éléments du.
bonheur et des succès.

Enfin, rien de plus doux que ces relationsdu
bon voisinage, cet échange de se.vices, cette
bonne fraternité que vous établissez entre lç.
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